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Incidences financières et administratives,  
pour le secrétariat, du projet de résolution  
du Comité régional relatif au Renforcement  

des systèmes de santé centrés sur la personne dans  
la Région européenne de l’OMS : un cadre d’action  
pour la prestation intégrée des services de santé  

 
1. Résolution : EUR/RC66/Conf.Doc./11 

2. Liens avec le budget programme actuel 
Cette résolution va-t-elle contribuer directement à la/aux réalisation(s) et au(x) produit(s) 
énoncés dans le budget programme actuel ? Dans l’affirmative, veuillez préciser : 
Catégorie(s) : 4 (Systèmes de santé) 
Secteur(s) de programme : 2 (Services de 
santé intégrés centrés sur la personne) 

Réalisation(s) : 4.2 
Produit(s) : 4.2.1 ; 4.2.3 

Décrivez la nature et l’importance de cette contribution, y compris la question de savoir 
s’il y aura un impact sur d’autres éléments du même produit. 
L’intégration des services de santé s’inscrit entièrement dans le Douzième Programme 
général de travail 2014-2019, et s’articule autour d’autres travaux, notamment sur le 
personnel de santé (4.2.2) et la santé publique. La qualité des soins, y compris la sécurité des 
patients (4.2.3), en tant que réalisation, englobe l’amélioration de la performance proposée à 
la rubrique 4.2.1 dans une perspective plus globale, axée sur les systèmes de santé et centrée 
sur (et motivée par) la personne. Elle est pleinement reconnue dans le Cadre d’action pour la 
prestation intégrée des services de santé. Ce dernier a pour objectif de mettre le patient et ses 
besoins sanitaires au centre de la prestation de services, en reconnaissant le rôle que peut 
jouer l’approche des soins de santé primaires dans l’action sur les déterminants de la santé 
situés en amont, grâce au déploiement d’une stratégie globale de santé publique axée sur la 
prévention. Il propose l’alignement des cadres institutionnels, des mécanismes de 
responsabilisation, des outils de financement et des ressources afin de soutenir la prestation 
de services s’articulant autour de la personne, coordonnés selon une approche « parcours de 
vie », gérés efficacement et reposant sur des mécanismes d’amélioration de la performance 
afin d’assurer l’efficacité, l’exhaustivité, la sécurité des patients et la qualité des soins, dans 
leur ensemble. 
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3. Estimation du coût et incidences en termes d’effectifs par rapport au budget programme 
a) Coût total 

Indiquez i) la période pendant laquelle les activités du secrétariat seraient requises pour 
la mise en œuvre de la résolution, et ii) le coût de ces activités (estimé à 10 000 USD 
près). 
i) 4 ans (couvrant la période 2017-2020) 
ii) Total : 5 600 000 USD (personnel : 3 800 000 USD ; activités : 1 800 000 USD) 

b) Coût pour la période biennale en cours  
Indiquez quelle part des coûts mentionnés au point 3 a) correspond à la période 
biennale en cours (estimé à 10 000 USD près). 
Total : 1 400 000 USD (personnel : 950 000 USD ; activités : 450 000 USD) 
Le coût estimé s’inscrit-il intégralement dans le budget programme actuel approuvé ?  
Oui 
Si « non », indiquez le montant non inclus. 
_____ USD 

c) Coût pour les prochaines périodes biennales 
Coût estimé par période biennale ultérieure 
2018-2019 : total 2 500 000 USD 
2020-2021 : total 1 700 000 USD 

d) Incidences sur les effectifs 
La résolution pourrait-elle être mise en œuvre par le personnel existant ? 
Non 
Si « non », indiquez le nombre de membres du personnel supplémentaires – équivalents 
temps plein. 
3 postes temporaires équivalents temps plein (ETP) P2/P3 (2 étant déjà prévus dans le plan 
des ressources humaines) 

4. Financement 
Le coût estimé pour la période biennale actuelle, indiqué au point 3 b), est-il complètement 
financé ? 
Oui 
Si « non », indiquez le montant ne pouvant être financé et précisez comment les fonds 
seraient mobilisés (fournir les détails de la/des source(s) de fonds prévue(s)). 
____ USD ; source(s) de fonds : ____ 

=   =   = 
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